
 

1 

 

 

 
BELCAR ENDURANCE CHAMPIONSHIP 2023        

 
RÈGLEMENT SPORTIF 

 
ADDITIF 6 

 

 
ART. 21 : PNEUS 

 

21.1 Uniquement les pneus de la marque Michelin (pour les divisions TA, GTA et GTB) et Hankook ou 
Goodyear (pour la division TB), vendu lors de l’évènement ou commandé préalablement au plus 
tard une semaine avant l’épreuve chez le représentant désigné, étant Kronos Racing S.A., Charles-
Antoine Hastir, 28 rue des Pieds d’Alouette, B-5100 Naninne, tel. +32 (0)479 97 15 14, fax +32 (0) 
81 40 17 25, Numéro de Société BE0453.920.507, sont autorisés. Les concurrents sont libres de 
choisir le type de pneus. 
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